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Les infractions urbanistiques en Région wallonne 

Agréation notaires, avocats, IPI, géomètres-experts : points accordés + syllabus
Matinée de formation 

Samedi 05 mai 2012 à Liège 
Formation présentée par Catherine BALTUS – Ingénieur civil architecte – Auditeur et certificateur énergétique agréé par la Région wallonne
La Région wallonne, par son décret du 24 mai 2007 a décidé de faire la chasse aux infractions urbanistiques et de les sanctionner.
1) Constats
· Les actes constitutifs d’une infraction urbanistique
· Les sanctions
· Les réparations civiles

2) La réforme : le décret du 24 mai 2007

· Harmonisation des pratiques
· Exécution forcée des jugements
· Renforcement des moyens humains – collaboration des Communes
· Modification du CWATUP

3) Quelques cas pratiques
Un syllabus, reprenant tout ce que vous devez absolument retenir dans le cadre de votre activité professionnelle, vous sera remis lors de cette formation.
	Date : Le 5 mai 2012 dès 9H45

	Adresse : Alliance Hôtel Liège

Esplanade de L’Europe 2

4020 Liège


	Accueil 9h45    Exposé 10h00    Fin  12h45

	Coût : 120 € + tva 21% soit 145.20 € 
              TVAc par participant
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Bordereau d’inscription
A nous retourner par mail info@forexim.be ou par fax au 087 / 77.27.99  avant le 03/05/2012 
Participant (un formulaire par participant)
Prénom : …………………………
Nom : ……………………………………

Entreprise : ……………………………………………………………………

Fonction : …………………………Tél : …………………………………

E-mail : …………………………………………………………………………
Adresse : ………………………………………………………………………
Code postal : ………………

Commune : ……………………………

TVA : …………………………………

J’ai pris connaissance et accepte toutes les conditions administratives sous mentionnées et m’inscris à la matinée de formation sur les :
Les infractions urbanistiques en Région wallonne 

Le 05 mai 2012 dès 9h45 au Alliance Hôtel Liège au prix de 120 € + tva 21 %

Date : ………………
Nom et Signature : …………………………………………
Conditions administratives

· Les frais d’inscriptions sont payables dès envoi de l’inscription (145.20 €) sur le compte 068-8898768-15. Référence du paiement : Titre + date + nom et prénom.

· Veuillez apporter la preuve de paiement lors de la formation

· La facture, l’attestation de présence et le syllabus vous seront remis personnellement lors de la matinée de formation.

· En cas d’annulation moins de 8 jours avant la formation, le montant total reste dû.

· Forexim se réserve le droit d’annuler la séance en cas de réservations insuffisantes.

· En cas d’annulation par Forexim, le montant de la facture sera intégralement remboursé sans frais, ni indemnité.

· Les prix comprennent, la participation à la matinée d’information, le syllabus, l’accueil et le drink post-formation.

· Les inscriptions sont prises dans l’ordre d’arrivée du paiement jusqu’à la limite de capacité de la salle.

· Cette formation procure 3 pts pour la formation continue IPI, IRE, Feprabel, avocats et GE.[image: image3.png]




TVA : 0.824.388.746                      www.forexim.be                       
Compte : 068-8898768-15

